
  1er février 2017 

Crédit d’impôt pour la Transition Energétique 2017 
Electricité 

 
 
 

SYSTEMES DE FOURNITURE D’ELECTRICITE UTILISANT UNE SOURCE D’ENERGIE RENOUVELABLE 

Nature des travaux Dépenses retenues Taux  

Système de fourniture d'électricité à partir de l'énergie de biomasse 

Uniquement le matériel 

 
30 % 

Système de fourniture d'électricité à partir de l'énergie hydraulique 

 
 

RECHARGE DE VEHICULE 

Nature des travaux Conditions Dépenses retenues Taux 

Système de charge pour véhicules électriques : Bornes de recharge 
Types de prise respectant la norme IEC 62196-2 et la directive 
2014/94/UE du 22/10/2014 

Uniquement le matériel 30 % 

 
 
 
 
 

DANS TOUS LES CAS : immeuble achevé depuis plus de 2 ans / habitation principale / dépenses plafonnées sur une période de 5 ans (8000 € par personne seule, 16 000 
€ pour un couple, majoré de 400 € par personne à charge) et devant être payées pour le 31/12/2017  

 

Attention : Le crédit d’impôt est subordonné au respect de l’ensemble des conditions en vigueur (Article 200 quater du CGI, Article 18 bis de l'annexe IV au CGI) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=171FB7B0FDB4B1A71CCA9AB48CE4C72A.tpdila11v_3?idArticle=LEGIARTI000033807606&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20170111&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033832519&cidTexte=LEGITEXT000006069576&dateTexte=20170111&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1606102778&nbResultRech=1

